
 

 

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu (LIR), 
un coût ou une dépense engagé dans le but de 
tirer un revenu d'une entreprise ou d'un bien est 
normalement déductible dans l'année où il est 
engagé. Une dépense est engagée dans l'année 
où vous contractez l'obligation légale de la 
payer, même si son règlement n'est dû que dans 
une année ultérieure. 
 
Si la dépense est conditionnelle à ce qu'un évé-
nement se produise ou non, elle n'est pas cons-
tatée fiscalement, si elle ne l'est jamais, tant que 
la condition n'est pas remplie et que la dépense 
n'est pas inconditionnelle. En d'autres termes, 
une dette «éventuelle» n'est normalement pas 
constatée aux fins fiscales. 
 
Le 16 mars 2011, le ministère des Finances a 
publié un avant-projet de loi qui élargit effecti-
vement la notion d'éventualité. On y dit que, si 
le contribuable a «le droit de réduire» en tout ou 
en partie la dépense (dans une année future, par 
exemple), le montant qui peut ainsi être réduit 
est «une somme ou un montant éventuel». Cet-
te annonce a pour but d'annuler l'effet d'une 
décision de 2010 de la Cour d'appel fédérale, 
Collins c. La Reine. 
 
À ces fins, le «droit de réduire» une somme 
s'entend du droit de la diminuer ou de l'élimi-
ner, droit qui peut dépendre de la survenance 
d'un événement ou prendre quelque autre for-
me, s'il est raisonnable de conclure, compte 
tenu de l'ensemble des circonstances, que le 
droit pourra être exercé.  
 
Le montant éventuel de la dépense en réduit le 
montant aux fins de l'impôt. Cependant, si vous 
payez ultérieurement le montant, il est constaté 
dans l'année où vous le payez.  
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Le montant que vous payez est réputé avoir été 
engagé aux mêmes fins et avoir le même carac-
tère que la dépense initiale. Si, par exemple, la 
dépense avait été déductible par ailleurs à titre 
de dépense courante de votre entreprise, le mon-
tant que vous paierez ultérieurement devrait 
donc être déductible à titre de dépense courante 
de votre entreprise. 
 
L'avant-projet de loi pourra s'appliquer poten-
tiellement à toute dépense courante et aussi à 
toute dépense en immobilisation, c'est-à-dire au 
coût d'une immobilisation. 
 
L'avant-projet de loi s'applique aux années d'im-
position se terminant à compter du 16 mars 
2011.  
 
Même s'il ne doit pas être adopté par le Parle-
ment avant des mois, il le sera presque certaine-
ment en bonne et due forme.  



 

 

Si, dans une année d'impo-
sition, vous recevez un 
«revenu de pension déter-
miné», vous pouvez faire 
le choix de fractionner 
jusqu'à 50 % de ce revenu 
avec votre époux ou 
conjoint de fait.  
 
Le fractionnement sera 
avantageux si votre 
conjoint se situe dans une 
tranche d'imposition infé-
rieure. Il n'est pas nécessai-
re que votre conjoint soit 
un «pensionné» pour pou-
voir fractionner le revenu; 
autrement dit, vous pou-
vez fractionner le revenu 
de pension déterminé sans 
égard à l'âge de votre 
conjoint. 
 
Le choix de fractionner le 
revenu est un choix 
conjoint  ( formulaire 
T1032, Choix conjoint 
visant le fractionnement 
du revenu de pension), que 
vous et votre conjoint pro-
duisez avec vos déclara-
tions de revenus respecti-
ves pour l'année visée.  
 
Le choix conjoint ne s'ap-
plique qu'à cette année 
d'imposition, et vous de-
vez en conséquence faire le 
choix pour chaque année 
au cours de laquelle vous 
voulez fractionner le reve-
nu. 
 
À cette fin, si vous avez 
65 ans ou plus, votre reve-
nu de pension déterminé 
comprend les prestations 
de rentes d'un régime de 
pension agréé (RPA), d'un 
régime enregistré d'épar-
gne-retraite (REER), d'un 

régime de participation 
différée aux bénéfices 
(RPDB) et de votre fonds 
enregistré de revenu de 
retraite (FERR).  
 
Si vous avez moins de 
65 ans, le revenu de pen-
sion déterminé est plus 
limité et comprend essen-
tiellement les prestations 
d'un RPA, et les autres 
prestations énumérées ci-
dessus mais seulement si 
elles vous sont versées par 
suite du décès de votre 
époux ou conjoint de fait. 
 
Tout impôt sur le revenu 
retenu sur votre revenu de 
pension déterminé est ré-
parti entre vous et votre 
conjoint dans la même 
proportion que l'a été votre 
revenu de pension. Par 
exemple, si vous avez in-
clus dans votre revenu 
60 % du revenu de pension 
et fractionné les autres 
40 % avec votre conjoint, 
60 % de l'impôt retenu sur 
le revenu de pension est 
réputé avoir été retenu 
pour votre compte et 40 %, 
pour le compte de votre 
conjoint. 
 
En plus de fractionner le 
revenu, ce qui en soi se 
traduit par une économie 
d'impôt, votre conjoint et 
vous pouvez être en mesu-
re de demander tous deux 
le crédit pour pension à 
hauteur de 2 000 $ de reve-
nu de pension déterminé.  
 
Vous pouvez donc doubler 
le crédit pour pension, si 
vous êtes tous deux admis-
sibles.  

À cette fin, le revenu doit 
être le revenu de pension 
déterminé de votre 
conjoint aux fins de son 
propre crédit, comme il est 
décrit ci-dessus. 
 
Par exemple, si vous avez 
65 ans ou plus et que vous 
touchez des prestations de 
votre FERR (sans que ce 
soit par suite du décès d'un 
ancien conjoint), votre 
conjoint aura droit au cré-
dit pour pension sur le 
montant de pension frac-
tionné seulement s'il a plus 
de 65 ans. S'il a moins de 
65 ans, il n'aura pas droit 
au crédit même si vous êtes 
admissible. 
 
Le fractionnement du reve-
nu de pension peut aussi 
être avantageux si vous 
risquez d'être soumis à la 
«récupération» de la pen-
sion de sécurité de la vieil-
lesse (SV). Cet impôt s'ap-
plique en général lorsque 
vous recevez de telles pres-
tations et que votre revenu 
net de l'année excède le 
plafond (67 668 $ pour 
2011).  
 
En diminuant votre revenu 
net par le fractionnement 
du revenu de pension, vous 
pouvez réduire, voire éli-
miner, l'impôt de récupéra-
tion (bien que, dans cer-
tains cas, cela puisse avoir 
un effet négatif, si vous êtes 
déjà soumis à la récupéra-
tion complète et que le 
fractionnement du revenu 
expose votre conjoint à la 
récupération!). 
 
 

FRACTIONNEMENT DU REVENU DE RETAITE 

Une grand-maman, 

c’est une maman à 

la retraite. 

 

Mots d’enfants 
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FRACTIONNEMENT DU REVENU DE RETRAITE (SUITE) 
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Le fractionnement du reve-
nu de pension avec votre 
conjoint pourrait augmen-
ter votre crédit en raison de 
l'âge. En revanche, vous 
pourriez faire passer votre 
conjoint au-delà du seuil 
de revenu lié à l'âge, ce qui 
pourrait faire diminuer son 
crédit en raison de l'âge.  
 
Cependant, la réduction du 
crédit en raison de l'âge de 
votre conjoint pourrait, le 

cas échéant, être plus que 
compensée par votre éco-
nomie d'impôt si vous êtes 
imposé à un taux plus éle-
vé (le crédit en raison de 
l'âge est calculé à l'aide du 
taux marginal le plus faible 
de 15 %).  
 
Vous devrez calculer les 
impôts des deux façons 
pour déterminer si le frac-
tionnement du revenu est 
avantageux pour vous. 

D'autres aspects peuvent 
devoir être pris en considé-
ration lorsqu'il s'agit de 
déterminer si vous devez 
fractionner votre revenu, et 
dans quelle mesure.  
 
Par exemple, le crédit d'im-
pôt fédéral en raison de 
l'âge pour les particuliers 
de 65 ans ou plus est réduit 
progressivement lorsque le 
revenu net dépasse un pla-
fond (32 961 $ pour 2011).  

Les maisons de 

retraite, c’est 

comme les colonies 

de vacances sauf 

qu’il n’y aura pas de 

rentrée des classes. 

 

Patrick Timsit 

Vous pouvez transférer une 
immobilisation à votre époux 
ou conjoint de fait sans consé-
quences fiscales immédiates. 
Le transfert est réputé être fait 
au coût du bien pour vous, et 
votre époux reprend le même 
coût. Par conséquent, aucun 
gain accumulé n'est constaté 
sur le transfert (mais sera im-
posé lorsque votre époux dis-
posera du bien). Cette règle 
s'applique à tous les transferts, 
y compris les dons et les ven-
tes de biens. On parle parfois 
d'un «roulement en faveur du 
conjoint». 
 
Le roulement en faveur du 
conjoint s'applique également 
aux transferts faits à votre ex-
époux ou ex-conjoint de fait 
dans le cadre du règlement de 
droit résultant de votre maria-
ge ou union de fait. Il s'appli-
que, par exemple, si, suite à 
votre divorce, vous êtes tenu 
de transférer un bien à votre 
ex-conjoint en vertu du droit 
de la famille. 
 
Vous pouvez cependant faire 
le choix de vous soustraire au 
roulement en faveur du 

conjoint. Vous faites le choix 
dans votre déclaration fiscale 
pour l'année dans laquelle 
vous transférez le bien. Si 
vous faites le choix, le trans-
fert est réputé être fait à la 
juste valeur marchande du 
bien, et le coût pour votre 
époux est également réputé 
être cette juste valeur mar-
chande. 
 
Si vous faites le choix de vous 
soustraire au roulement et que 
le bien comporte un gain en 
capital accumulé au moment 
du transfert, vous devez décla-
rer le gain en capital. Il peut 
être avantageux, toutefois, de 
faire apparaître un gain en 
capital dans certains cas. Vous 
avez peut-être, par exemple, 
des pertes en capital ou des 
pertes en capital nettes repor-
tées qui peuvent neutraliser le 
gain, tout en majorant le coût 
du bien pour votre conjoint.  
 
En revanche, si le bien donne 
droit à l'exonération cumulati-
ve des gains en capital de 
750 000 $ (actions admissibles 
de petite entreprise et biens 
agricoles ou de pêche admissi-

bles), vous pouvez mettre à 
l'abri de l'impôt le gain qui en 
résulte au moyen de l'exoné-
ration dont vous disposez. 
 
Un autre motif de vous sous-
traire au roulement en faveur 
du conjoint serait d'éviter l'ap-
plication des règles d'attribu-
tion du revenu après le trans-
fert du bien. De manière géné-
rale, ces règles peuvent s'appli-
quer et faire en sorte que tout 
revenu provenant du bien 
transféré vous soit attribué, 
mais une exception est prévue 
si vous vendez le bien à votre 
conjoint pour sa juste valeur 
marchande et que vous faites 
le choix de vous soustraire au 
roulement en faveur du 
conjoint. 
 
Enfin, si vous choisissez de 
vous soustraire au roulement 
et que le bien comporte une 
perte cumulée, la déduction 
de la perte vous sera normale-
ment refusée en vertu des 
règles relatives aux pertes 
apparentes. Dans ce cas, la 
perte refusée sera rajoutée au 
coût du bien pour votre 
conjoint. 

TRANSFERTS ENTRE CONJOINTS 
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REPORT DE PERTES 

L’argent n’a pas 

d’odeur, mais à 

partir d’un million il 

commence à se 

faire sentir. 

 

Tristan Bernard 

Les pertes agricoles (en 
général, des pertes prove-
nant d'une entreprise agri-
cole) bénéficient désormais 
des mêmes périodes de 
report que les pertes autres 
qu'en capital.  
 
Cependant, pour les pertes 
agricoles subies avant 
2006, la période de report 
en avant est de 10 ans et la 
limite de 7 ans décrite ci-
dessus ne s'applique pas. 
(Des limites sont imposées 
au montant des «pertes 
agricoles restreintes» qui 
peuvent être déduites; ce 
sont généralement les per-
tes subies par des agri-
culteurs amateurs ou à 
temps partiel.) 
 
Une «perte en capital net-
te» se produit lorsque vos 
pertes en capital déducti-
bles pour l'année sont supé-
rieures à vos gains en capi-
tal imposables pour l'an-
née. (La moitié d'une perte 
en capital est une perte en 
capital déductible et la 
moitié d'un gain en capital 
est un gain en capital im-
posable.)  
 
Une perte en capital nette 
peut être reportée sur les 
trois années précédentes, 
mais ne peut être déduite 
qu'à hauteur de vos gains 
en capital imposables de 
l'année du report.  
 
Une exception s'applique 
dans l'année du décès et 
l'année précédente, auquel 
cas la perte en capital nette 
peut annuler toutes les 
sources de revenus. 
 

Une «perte déductible au 
titre d'un placement d'en-
treprise» (PDTPE) corres-
pond généralement à la 
moitié d'une perte en capi-
tal subie sur des titres d'em-
prunt ou des actions de 
certaines sociétés exploi-
tant une petite entreprise.  
 
Contrairement aux pertes 
en capital ordinaires, une 
PDTPE se produisant dans 
une année peut neutraliser 
toutes les sources de reve-
nus de cette année.  
 
Une PDTPE non utilisée 
dans une année d'imposi-
tion peut être reportée sur 
les 3 années précédentes ou 
les 10 années suivantes 
pour neutraliser toutes les 
sources de revenus de ces 
années (pour les pertes su-
bies dans les années d'im-
position terminées avant le 
23 mars 2004, la période de 
report en avant est de 
7 ans).  
 
Cependant, toutes les 
PDTPE non utilisées res-
tant à la fin de la période 
de report en avant de 
10 ans (ou de la période de 
7 ans, selon le cas) devien-
nent des pertes en capital 
nettes qui peuvent, en 
conséquence, être reportées 
en avant indéfiniment mais 
pour être portées en dimi-
nution des gains en capital 
imposables seulement et 
non des autres sources de 
revenus. 
 
Les pertes en capital sur  
des biens à usage personnel 
ne peuvent normalement 
être déduites aux fins de 

La LIR contient diverses 
dispositions de report à 
l'égard des pertes qui ne 
peuvent être utilisées dans 
une année d'imposition.  
 
Ces règles s'appliquent aux 
particuliers et aux sociétés. 
 
Une «perte autre qu'une 
perte en capital» se produit 
en général lorsque vos per-
tes d'entreprise ou de biens 
pour une année d'imposi-
tion dépassent votre revenu 
de toutes provenances pour 
l'année.  
 
Par exemple, si vous avez 
une perte d'entreprise de 
50 000 $ dans une année et 
un revenu d'emploi de 
20 000 $ pour la même 
année, votre perte autre 
qu'une perte en capital sera 
de 30 000 $. Vous pouvez 
reporter la perte sur les 
trois années précédentes 
pour la déduire de toutes 
les sources de revenus de 
ces années.  
 
Concernant les reports de 
perte, les pertes survenues 
en 2006 et dans les années 
suivantes peuvent être re-
portées sur les 20 années 
suivantes et être portées en 
diminution du revenu de 
ces années.  
 
Les pertes survenues dans 
les années d'imposition 
terminées après le 22 mars 
2004 et avant 2006 peuvent 
être reportées sur les 
10 années suivantes et les 
pertes des années antérieu-
res, sur les 7 années suivan-
tes. 
 



 

 

REPORT DE PERTES (SUITE) 
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Les pertes sur des BMD ne 
peuvent être déduites des 
gains résultant d'autres 
types de biens. 
 
Si vous êtes un associé 
commanditaire d'une socié-
té de personnes, la part qui 
vous revient de la perte de 
la société de personnes 
dans une année d'imposi-
tion est limitée à votre 
«montant à risque» à 
l'égard de la société de per-
sonnes.  
 
En termes très généraux, le 
montant à risque corres-
pond au coût de votre par-
ticipation dans la société 
de personnes, diminué de 
tout montant dû à la socié-
té de personnes et de tout 
montant ou avantage au-
quel vous pouvez avoir 

droit dans le but de réduire 
l'incidence de votre perte.  
 
L'excédent de la perte 
d'une société en comman-
dite sur le montant à risque 
peut être reporté indéfini-
ment sur les années suivan-
tes, mais ici encore il ne 
peut être déduit qu'à hau-
teur de votre montant à 
risque dans chacune des 
années futures.  
 
Les pertes d'une société en 
commandite ne peuvent 
être reportées sur les an-
nées précédentes. 

l'impôt sur le revenu, sauf 
dans le cas des «biens meu-
bles déterminés» (BMD) 
qui comprennent les œu-
vres d'art, les bijoux, les 
livres rares, les timbres et 
les pièces de monnaie.  
 
Si vos pertes dans une an-
née sur des BMD excèdent 
vos gains sur des BMD, 
l'excédent peut être reporté 
sur les trois années précé-
dentes ou les sept années 
suivantes et déduites des 
gains résultant de la dispo-
sition de BMD dans ces 
autres années.  
 
La moitié de vos gains 
nets, le cas échéant, est 
incluse dans votre revenu 
(de la même manière que 
pour les autres gains en 
capital).  

Il faut mettre de 

l’argent de côté 

pour en avoir 

devant soi. 

 

Tristan Bernard L'ARC a récemment annoncé 
les taux d'intérêt annuels pres-
crits qui s'appliqueront aux 
montants dus à l'ARC et aux 
montants que l'ARC doit aux 
particuliers et aux sociétés.  
 
Ces taux sont révisés chaque 
trimestre de l'année civile.  
 
Les taux suivants s'applique-
ront du 1er avril 2011 au 
30 juin 2011 (ce sont tous des 
taux annuels, capitalisés quo-
tidiennement). 
 
• Le taux d’intérêt 
compté sur les paiements en 
retard d’impôts sur le revenu, 
de cotisations au Régime de 

pensions du Canada et de 
cotisations à l'assurance-
emploi est de 5 %. 
 
• Le taux d'intérêt 
payé sur les remboursements 
faits en retard à des sociétés 
est de 1 %. 
• Le taux d'intérêt 
payé sur les remboursements 
faits en retard à d'autres 
contribuables est de 3 %.  
• Le taux d'intérêt 
utilisé pour calculer les avan-
tages imposables pour les 
employés et les actionnaires 
au titre de prêts avec intérêt 
faible ou nul est de 1 %. 
 

Les mêmes taux s'appli-
quaient au premier trimestre 
de 2011 et tout au long de 
2010 (à l'exception du fait que 
le taux d'intérêt sur les rem-
boursements faits en retard à 
des sociétés était de 3 % de 
janvier à juin 2010.)  

TAUX D’INTÉRÊT PRESCRITS 
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Je viens de me 
mettre sous la 

protection de la 
police, j’ai reçu des 

menaces… 

Soupçonnez-vous 
quelqu’un… 

Oui, le percepteur! 

 

Amlanach Vermot 

DÉDUCTION DES PRIMES D’UNE ASSURANCE VIE 
 AFFECTÉE EN GARANTIE 

payables pour l'année sont 
déductibles dans le calcul de 
votre revenu, à hauteur du 
«coût net de l'assurance pu-
re» relatif à l'année. Vous 
pouvez obtenir de votre 
société d'assurance ce chiffre 
qui reflète le coût de la cou-
verture d'assurance pure en 
vertu de la police pour l'an-
née, qui exclut, par exem-
ple, tout élément d'écono-
mie en vertu de la police. 
 
La déduction est limitée à la 
part du montant ci-dessus 
qui peut raisonnablement 
être considérée comme rela-
tive au montant dû à quel-
que moment au cours de 
l'année. Par conséquent, si 
le montant de l'emprunt est 
inférieur au montant de la 
couverture d'assurance, la 
déduction est limitée. 
 
L'Agence du revenu du Ca-
nada (ARC) donne un 
exemple dans lequel le capi-
tal d'une police d'assurance-
vie affectée en garantie est 
de 500 000 $ et le montant 
dû en vertu du prêt est de 
200 000 $ tout au long de 
l'année d'imposition. Dans 
un tel cas, le montant dé-

ductible est limité à 40 % 
(200 000 $ / 500 000 $) du 
plus faible du montant des 
primes payables et du coût 
net de l'assurance pure en 
vertu de la police pour l'an-
née. 
 
Pour demander la déduc-
tion, il n'est pas nécessaire 
de prendre une nouvelle 
assurance vie au moment de 
l'emprunt. L'affectation 
d'une police existante est 
acceptable. L'ARC affirme 
cependant qu'une telle affec-
tation doit donner suite à 
une «exigence véritable» de 
l'institution financière et 
non pas à un arrangement 
qui vous aurait été consenti 
pour vous ouvrir droit à la 
déduction. 
 
De plus, il n'est pas exigé 
que la personne qui deman-
de la déduction soit la per-
sonne dont la vie est assu-
rée. Par exemple, une socié-
té détenant une assurance 
sur la vie de l'un de ses diri-
geants peut demander la 
déduction dans la mesure 
où les critères décrits ci-
dessus sont respectés.  

En règle générale, les primes 
d'assurance vie ne sont pas 
déductibles aux fins de l'im-
pôt. Une exception est pré-
vue, toutefois, si vous cédez 
une participation dans votre 
contrat d'assurance-vie à 
une institution financière en 
garantie d'un prêt. 
 
Plus précisément, les primes 
payables en vertu d'une poli-
ce d'assurance vie sont dé-
ductibles si les conditions 
suivantes sont remplies : 
 
• la police est cédée à une 

institution financière en 
rapport avec un em-
prunt contracté auprès 
de l'institution; 

• les intérêts sur l'em-
prunt sont déductibles 
par ailleurs (c'est-à-dire 
que l'argent emprunté 
est utilisé dans le but de 
tirer un revenu d'une 
entreprise ou d'un 
bien); 

• l'affectation en garantie 
de la police est exigée 
par l'institution en ga-
rantie du prêt. 

 
Si les conditions sont rem-
plies, les primes d'assurance 

Vous avez normalement le 
droit de déduire les frais de 
déménagement engagés 
pour votre déménagement 

Frais de déménagement 
admis en déduction même 
dans le cas du même em-
ployeur 

dans une nouvelle résiden-
ce si le déménagement 
vous permet d'exploiter 
une entreprise ou d'exercer 
un emploi dans un nou-
veau lieu de travail, et que 
votre nouvelle résidence se 
situe au moins 40 km plus 
près de votre nouveau lieu 
de travail que ne l'était vo-
tre ancienne résidence. 

Dans le récent arrêt Dierc-
kens, la contribuable avait 
travaillé comme chauffeuse 
d'autobus scolaire pendant 
10 ans avant de déménager 
dans une nouvelle résiden-
ce qui se situait 47 km plus 
près de son lieu de travail. 
Elle a essayé de déduire ses 
frais de déménagement, 
mais l'ARC lui a refusé la 

QU’EN DISENT LES TRIBUNAUX 
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 Il y a beaucoup à 

dire contre la 

charité. Le 

reproche le plus 

grave qu’on puisse 

lui faire, c’est de 

n’être pas 

pratiquée. 

 

Georges Clemenceau 

La Cour d'appel fédérale a 
confirmé une décision dans 
une cause portant sur des 
dons à une œuvre de bien-
faisance enregistrée qui, à 
son tour, accordait des 
bourses d'études ou de per-
fectionnement à des en-
fants ou des petits-enfants 
des donateurs. 
 
Dans l 'arrêt Ballard 
(Coleman), des étudiants 
qui fréquentaient certaines 
universités chrétiennes sol-
licitaient des dons auprès 
de membres de leur famil-
le. Chaque étudiant pou-
vait obtenir une bourse 
d'études équivalant à 80 % 
du montant des dons qu'il 
avait sollicités et une bour-
se de perfectionnement 
pour les autres 10 % à 20 % 
du montant de ces dons, à 
concurrence d'un maxi-
mum qui reflétait les frais 
de scolarité, de logement et 
autres frais liés à l'éduca-
tion à l'université. 
 
La question était en l'espè-
ce de savoir si les dons faits 
par un proche d'un étu-
diant, qui avaient été solli-
cités par l'étudiant, consti-
tuaient des dons admissi-
bles au crédit d'impôt pour 
dons à des œuvres de bien-
faisance.  
 
L'ARC a fait valoir que le 
crédit ne s'appliquait pas, 
parce que le «don» fait par 
un proche l'était dans l'ex-
pectative que l'étudiant 
recevrait des bourses d'étu-
des ou de perfectionne-
ment égales ou presque 
égales au total des dons.  

La Cour canadienne de 
l'impôt a donné raison à 
l'ARC et a refusé le crédit 
d'impôt et, en appel, la 
Cour d'appel fédérale a 
confirmé  la décision. La 
Cour d'appel a conclu que 
les faits en l'espèce justi-
fiaient la conclusion de la 
Cour canadienne de l'im-
pôt suivant laquelle on 
avait une certitude suffisan-
te que chaque «don» se 
traduirait par l'octroi d'une 
bourse d'études ou de per-
fectionnement à l'étudiant, 
ce qui s'était produit pour 
les étudiants dans la grande 
majorité des cas, notam-
ment dans le cas des étu-
diants visés dans cette cau-
se. 
 
Notez que l'avant-projet de 
loi, qui n'a pas été pris en 
considération dans la cause 
qui nous occupe, pourrait 
s'appliquer dans des situa-
tions factuelles semblables.  
 
On y affirme qu'un don 
n'est pas disqualifié du seul 
fait que le donateur reçoit 
en retour un «avantage», 
dans la mesure où l'avanta-
ge ne dépasse pas 80 % du 
montant du don.  
 
En vertu de l'avant-projet 
de loi, le don pourrait tou-
jours donner droit au crédit 
d'impôt pour dons à des 
œuvres de bienfaisance, 
même si le montant du don 
à ces fins serait diminué du 
montant de l'avantage reçu 
par le donateur. 

QU’EN DISENT LES TRIBUNAUX? (SUITE) 

déduction. L'ARC était 
d'avis que la contribuable 
ayant travaillé pour l'em-
ployeur pendant 10 ans 
avant le déménagement, 
celui-ci n'avait pas pour 
but de lui permettre de 
travailler dans un nouveau 
lieu de travail. 
 
En appel, la Cour cana-
dienne de l'impôt a admis 
la déduction, faisant valoir 
que le déménagement 
avait «permis» à la contri-
buable d'exercer un em-
ploi, même si elle travail-
lait pour le même em-
ployeur avant le déména-
gement.  
 
La cour a conclu que le 
libellé de la disposition 
pertinente de la LIR n'exi-
ge pas que le contribuable 
déménage à l'intérieur d'un 
certain laps de temps après 
le début de l'emploi : 
«[traduction non officielle] 
Si un déménagement dans 
le mois suivant le début 
d'un tel emploi permet à 
une personne d'être em-
ployée à cet endroit, alors, 
un déménagement dans les 
deux mois du début de tel 
emploi lui permet égale-
ment d'être employée à cet 
endroit, tout comme un 
déménagement dans l'an-
née ou les deux années, 
etc., suivant le début de 
l'emploi.» 

Les dons n’ont pas donné 
droit au crédit d’impôt 
pour dons à des œuvres de 
bienfaisance 
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CERTIFICATION / COMPTABILITÉ / FISCALITÉ / SERVICES CONSEILS 

Le présent bulletin résume les faits nouveaux survenus en fiscalité ainsi que les occasions de planification qui en découlent. 
Nous vous recommandons, toutefois, de consulter un expert avant de décider de moyens d'appliquer les suggestions  

formulées dans la présente, pour concevoir avec lui des moyens adaptés à votre cas particulier.  

Marcil Lavallée - Bulletin de fiscalité 

Marcil Lavallée, l’un des plus 
importants cabinets d’experts-
comptables et fiscalistes indé-
pendants de la région de la 
capitale nationale, poursuit 
son expansion en ouvrant un 
bureau à Gatineau. 
 
Ce pied à terre en Outaouais 
lui permet de se rapprocher 
encore davantage de sa clien-
tèle québécoise tout en lui 
offrant la même gamme de 
services professionnels. Le 
bureau sera situé au 815 bou-
levard de la Carrière, suite 
205, à Gatineau. Le cabinet 
comptable Marcil Lavallée 
franchit ainsi une nouvelle 
étape de son développement 
après la venue dans ses rangs 
comme membre à part entière 
du cabinet comptable Clou-
tier en février dernier. 
 
La direction de l’équipe pluri-
disciplinaire du bureau de 
Gatineau sera assurée par 
Jonathan Paquet CA, associé 
de Marcil Lavallée. Ce der-
nier possède une vaste expé-
rience et il est bien connu 
dans la communauté d’affai-
res de l’Outaouais. Le bureau 
de Gatineau s’intègre donc à 

un cabinet d’envergure com-
me Marcil Lavallée qui 
compte 70 professionnels au 
service de la clientèle d’ici. 
 
«Nous voulions servir nos 
clients québécois et donner à 
un plus grand nombre d’indi-
vidus, d’entreprises, d’institu-
tions et d’organismes du Qué-
bec l’occasion de profiter de 
l’expertise que nous avons 
développée au cours de nos 
trente ans d’existence», a dé-
claré l’un des associés de 
Marcil Lavallée, M. Marc 
Brazeau. «Nous croyons que 
cette implantation dans un 
Outaouais en pleine croissan-
ce est une occasion idéale 
pour un cabinet de notre en-
vergure de mettre à profit la 
gamme complète de nos ser-
vices-conseils en fiscalité, en 
comptabilité et en certifica-
tion,» d’ajouter M. Brazeau. 
 
Pour sa part, M. Paquet esti-
me que les entreprises et les 
institutions de l’Outaouais 
québécois profiteront large-
ment des ressources de Marcil 
Lavallée et de son implication 
concrète dans la communauté 
gatinoise.  

«Je suis fier de la relation 
unique que Marcil Lavallée a 
développée avec la commu-
nauté d’affaires de la grande 
région de la capitale nationale 
et de son engagement remar-
quable au service des gens et 
des institutions de chez 
nous», a-t-il déclaré.  
 
«Il y aura toujours de la place 
pour un cabinet comme le 
nôtre qui peut compter sur 
des ressources professionnel-
les de premier plan sur les 
deux rives de l’Outaouais, et 
s’implique dans la commu-
nauté avec un tel sens du 
devoir.» 
 
En effet, l'an dernier, à l'occa-
sion de son 30ième anniver-
saire, Marcil Lavallée a souli-
gné son engagement social en 
remettant le prix «Perle de la 
communauté» au Centre de 
pédiatrie sociale de Gatineau 
qui accueille les enfants vul-
nérables. Le Centre Carmen 
de Gatineau, qui  offre des 
services pour accroître la qua-
lité de vie des personnes ma-
lades et soutenir les membres 
de leur famille, faisait égale-
ment partie des finalistes. 

MARCIL LAVALLÉE S’INSTALLE À GATINEAU 
MARCIL LAVALLÉE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marcil Lavallée 
 

Fier d’être  
associé à la  

réussite de sa 
communauté! 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


